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décident de rentrer dans leur pays d’origine au 
bout de quelques années. En outre, toujours dans 
l’hypothèse d’une migration exclusivement déter-
minée par les différences de salaire, on pourrait 
s’attendre à des flux importants des pays pauvres 
vers les riches, et à très peu de mouvements entre 
pays riches. Or aucun de ces deux schémas ne ré-
siste à l’épreuve des faits (chapitre 2). 

Les schémas observés ont conduit à différents 
axes de recherche. Certains universitaires ont 
admis qu’en se concentrant sur l’individu, on 
s’éloignait de ce qui est habituellement une dé-
cision, et même une stratégie, familiale (lorsque 
certains membres de la famille partent tandis 
que d’autres restent)21. La nécessité de dépasser 
l’hypothèse de marchés parfaitement concurren-
tiels s’est elle aussi progressivement imposée. C’est 
le cas en particulier des marchés de crédit dans les 
pays en développement, qui sont très imparfaits, 

alors que les sources de revenu des ménages dépen-
dent fréquemment de secteurs aussi instables que 
l’agriculture. Envoyer au loin un membre de la 
famille permet à celle-ci de se diversifier pour 
faire face au risque de faibles revenus sur place22. 
D’autres chercheurs ont souligné combien les 
caractéristiques structurelles et les tendances à 
long terme dans les pays d’origine et de destina-
tion (souvent appelées facteurs « d’incitation au 
départ » et « d’attraction des migrants ») déter-
minent le contexte de la migration. Cette dernière 
peut ainsi résulter d’une concentration croissante 
de la possession de biens comme les terres, qui 
complique la subsistance de la population selon 
son mode de production traditionnel23. Il a égale-
ment été admis que les options à la disposition 
des migrants étaient restreintes par des barrières à 
l’entrée, ainsi que nous le verrons dans les chapitres 
2 et 3, et par le fonctionnement des marchés du 

Encadré 1.2 	 De l’importance de la migration dans la mesure du progrès

Les tentatives visant à mesurer le niveau de développement d’un 

pays s’appuient sur différents indicateurs conçus pour saisir le niveau 

de bien-être moyen. Si une approche traditionnelle utilisait le revenu 

par habitant comme indicateur du développement économique, ce 

rapport a préféré une mesure plus complète, l’indice du développe-

ment humain (IDH). Les deux approches se fondent toutefois sur la 

même idée : évaluer le bien-être des personnes résidant sur un ter-

ritoire donné.

Comme l’ont récemment souligné les chercheurs du Centre 

pour le développement mondial et de l’université de Harvard, ces 

approches visant à mesurer le développement font passer la situ-

ation géographique avant les populations dans leur évaluation des 

progrès d’une société. Ainsi, si une Fidjienne migre en Nouvelle-

Zélande et que cela fait augmenter son niveau de vie, les mesures 

traditionnelles du développement ne considèreront pas cela comme 

une hausse du développement des Fidji. Au lieu de cela, le bien-être 

de cette femme sera pris en compte dans le calcul de l’indice de la 

Nouvelle-Zélande. 

Au cours des recherches réalisées pour ce rapport, nous avons 

considéré ce problème en proposant une autre mesure du dével-

oppement humain. Nous l’appelons le développement humain des 

peuples (par opposition au développement humain des pays), car 

il capture le niveau de développement humain de tous ceux qui 

sont nés dans un pays donné. Par exemple, au lieu de mesurer le 

niveau moyen du développement humain de la population vivant 

aux Philippines, nous mesurons le niveau moyen de développement 

humain de toutes les personnes qui sont nées aux Philippines, in-

dépendamment de leur nouveau lieu de residence. Cette nouvelle 

mesure a une forte incidence sur notre comprehension du bien-être 

humain. Pour 13 des 100 nations pour lesquelles nous avons pu cal-

culer cet indice, l’IDH de la population était au moins 10 % supérieur 

à l’IDH du pays ; pour neuf autres d’entre elles, la différence est com-

prise entre 5 et 10 %. Pour 11 des 90 populations pour lesquelles 

nous avons pu calculer les tendances temporelles, l’évolution de 

l’IDH entre 1990 et 2000 s’écartait de plus de 5 % de l’évolution moy-

enne de leur pays. La hausse de l’IDH des Ougandais, par exemple, 

était quasiment trois fois supérieure à celle de l’IDH de l’Ouganda.

 Dans le reste de ce rapport, toutefois, nous conserverons 

l’approche conventionnelle pour des raisons de traçabilité analytique 

et de comparabilité avec la documentation existante. Pour nous, ces 

deux mesures ne sont pas tant contradictoires que complémentaires : 

l’une capture le niveau de vie des gens qui vivent en un lieu donné, 

et l’autre celui des gens qui sont nés en un lieu donné. Par exemple, 

si nous analysons le développement humain comme cause des dé-

placements humains, comme c’est le cas dans la majeure partie de 

ce rapport, alors la mesure liée au pays est mieux adaptée, car elle 

sert d’indicateur de la variation géographique des niveaux de vie. En 

revanche, afin d’évaluer la réussite de différentes politiques et insti-

tutions en matière de bien-être des membres d’une société, il serait 

plus judicieux d’adopter cette nouvelle mesure. 

Source:  Ortega (2009) et Clemens et Pritchett (2008).


